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Talendi adapte son organisation pour préserver son avenir et son engagement social 
 

 
 

Face à une récession industrielle durable et à un contexte économique fragilisé, l’association Talendi, 
engagée depuis 50 ans dans l’emploi des personnes en situation de handicap, annonce une profonde 
réorganisation de son activité. Cette décision, difficile mais nécessaire, vise à préserver l’avenir de 
l’association et à maintenir son engagement sur le territoire, tout en protégeant au mieux les emplois, 
notamment ceux des salariés en situation de handicap. 

Une étape difficile, mais indispensable pour continuer la mission de Talendi 

Depuis plusieurs années, Talendi mène un combat quotidien pour maintenir son activité et ses emplois, dans 
un environnement économique tendu « Nous avons tout mis en œuvre, année après année, pour préserver 
les emplois et notre modèle social. Aujourd’hui, malgré nos actions, c’est le cœur serré que nous sommes 
contraints de prendre des décisions lourdes de conséquences » explique Damien Quillet, Directeur général de 
Talendi.  

Les derniers mois ont été marqués par une forte baisse des commandes, des projets repoussés, et un recul 
significatif du chiffre d’affaires* pour Talendi. Cette situation, résultante de l’environnement économique et 
géopolitique incertain, a mis en péril la pérennité de l’organisation. Son équilibre financier est devenu trop 
fragile ces dernières années. 

Projet de fermeture du site de Trégueux (22) et proposition d’un plan de sauvegarde de l’emploi.  

Devant l’obligation de prendre des mesures afin d’assurer sa pérennité, Talendi prévoit la fermeture de son 
site de Trégueux (22) avec un regroupement des activités sur les autres sites de l’association et l’adaptation 
de ses effectifs par la mise en place d’un Plan de Sauvegarde de l’Emploi (PSE). Ces 2 décisions vont avoir un 
impact sur l’emploi. Des propositions de mobilité géographique seront faites, toutefois, ce sont entre 60 et 
80 postes qui seront supprimés sur l’ensemble de l’entreprise. 

Consciente des enjeux humains de cette réorganisation industrielle, l’association place le dialogue social avec 
ses représentants du personnel et la concertation avec les parties prenantes au cœur de sa démarche.  Un 
accompagnement adapté sera mis en place pour soutenir les salariés concernés afin de proposer, chaque 
fois que cela sera possible, des solutions de reclassement.  

De plus, pour mener cette restructuration inévitable et assurer le meilleur accompagnement aux salariés qui 
seront concernés par le PSE envisagé, Talendi sollicite une évolution de la procédure de sauvegarde vers un 
redressement judiciaire.  Celui-ci offrira un cadre juridique plus protecteur et plus adapté à la concrétisation 
de son plan de redressement. 

« Nous avons pris cette décision avec un profond sens des responsabilités, tant envers nos équipes, que nos 
clients et nos partenaires qui sont à nos côtés depuis de nombreuses années. Réorganiser et ajuster notre 
outil industriel aujourd’hui, c’est se donner les moyens de poursuivre notre mission demain », affirme Damien 
Quillet. 

 

 



Une volonté forte de se projeter dans l’avenir 

Talendi reste plus que jamais mobilisée pour poursuivre son action sur le territoire, aux côtés de ses 
partenaires publics et privés, et appelle à un soutien renouvelé pour continuer à faire vivre l’inclusion au 
quotidien. « C’est une décision difficile mais je suis convaincu que nous saurons rebondir et construire 
ensemble les 50 prochaines années, sans jamais renier les valeurs d’origine et le travail de Jean-Michel 
Quéguiner, le fondateur de cette association » ajoute Frédéric Lescure, le nouveau Président de 
l’association**. 

*De 18 millions d’euros en 2023 à 15,8 millions d’euros en 2024. Le prévisionnel 2025 est estimé entre 14 et 
15 millions. 
**Frédéric Lescure a été élu Président de Talendi lors du conseil d’administration le 4 avril 2025. 

A propos de Talendi 
Créée en 1975, Talendi est une association agréée Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS). Sa mission : Permettre l’accès à l’emploi des 
personnes en situation de handicap en Entreprise Adaptée (EA) ou en Etablissements ou Services d’Accompagnement par le Travail 
(ESAT). 
Avec 500 collaborateurs, dont 380 en situation de handicap, répartis sur quatre sites en Bretagne (Ille-et-Vilaine et Côtes-d’Armor), 
Talendi propose des services industriels et numériques (câblage, assemblage, reconditionnement, usinage, reprographie, digitalisation) 
pour des clients des secteurs automobile, aéronautique, ferroviaire, machinisme agricole, entre autres. 
Talendi s’appuie sur un accompagnement individualisé et un management collaboratif éprouvé, plaçant l’humain au cœur de son 
organisation dans une dynamique constante d’amélioration continue. 
L’association est certifiée ISO 9001, EN 9100 et engagée RSE au niveau exemplaire.  
 

Plus d’informations sur notre site : www.talendi.com 
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